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Séance extraordinaire du 13 septembre 2010 
 
Le conseil de la Ville de Lévis siège en séance extraordinaire ce treizième jour 
du mois de septembre deux mille dix, à dix-neuf heures, à la salle du conseil 
de l’hôtel de ville, 2175, chemin du Fleuve, Saint-Romuald (Lévis). 
 
Sont présents:  les membres du conseil Jean-Pierre Bazinet, Jean-Claude 
Bouchard, Serge Côté, Jean-Luc Daigle, Guy Dumoulin, Mario Fortier, Ann 
Jeffrey, Janet Jones, Dominique Maranda, Robert Maranda, Simon Théberge 
et Michel Turner formant quorum sous la présidence de la mairesse suppléante 
Anne Ladouceur. 
 
Sont absents :  les membres du conseil Réjean Lamontagne et Michel Patry 
ainsi que la mairesse Danielle Roy Marinelli. 
 
Assistent à la séance :  Sabin Tremblay, directeur général adjoint et Danielle 
Bilodeau, greffière. 
 
 
CV-2010-09-23 
 
Condoléances au membre du conseil de la Ville Réjean Lamontagne et à 
sa famille à la suite du décès d’Olivier Lamontagne 
 
ATTENDU QUE les membres du conseil de la Ville ont appris avec 
consternation et beaucoup de tristesse le décès d’Olivier Lamontagne, fils du 
membre du conseil de la Ville Réjean Lamontagne ; 
 
ATTENDU QUE les membres du conseil de la Ville désirent exprimer leur 
solidarité et leur compassion à l’égard de leur collègue et de sa famille ; 
 
Il est proposé par la mairesse suppléante Anne Ladouceur 
Appuyé à l’unanimité 
 
À la suite du décès d’Olivier Lamontagne, d’offrir au membre du conseil de la 
Ville Réjean Lamontagne ainsi qu’à toute sa famille les plus sincères 
condoléances et le soutien des membres du conseil de la Ville pour traverser 
cette terrible épreuve. 
 
 Adoptée à l’unanimité 
 
 
CV-2010-09-24 
 
Période de questions 
 
Cinq personnes assistent à la séance.  Personne ne prend la parole. 
 
 
CV-2010-09-25 
 
Approbation du procès-verbal des séances ordinaire et extraordinaire des 
16 et 23 août 2010 
 
ATTENDU QU’une copie des procès-verbaux a été remise à chaque membre 
du conseil au plus tard la veille de la présente séance ; 
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En conséquence, 
 
Il est proposé par le conseiller Robert Maranda 
Appuyé par la conseillère Ann Jeffrey 
 
D’approuver le procès-verbal des séances ordinaire et extraordinaire du conseil 
de la Ville tenues les 16 et 23 août 2010. 
 

Adoptée à l’unanimité 
 
 
CV-2010-09-26 
 
Aide financière à l’Office municipal d’habitation de Lévis 
Réf. : URBA-PSU-2010-020 
 
Il est proposé par le conseiller Jean-Claude Bouchard 
Appuyé par le conseiller Guy Dumoulin 
 
D’accorder une aide financière de 112 607 $ à l’Office municipal d’habitation de 
Lévis pour le maintien de ses activités auprès de la population lévisienne, dans 
le cadre de la réalisation du projet de logements sociaux situé sur une partie du 
lot 3 020 996 du cadastre du Québec (rue Monseigneur-Bourget, secteur 
Lévis) et de financer cette dépense à même l’excédent de fonctionnement 
accumulé non affecté. 
 
 Adoptée à l’unanimité 
 
 
CV-2010-09-27 
 
Adoption du Règlement sur le programme Rénovation Québec –Ville de 
Lévis 
Réf. : URBA-PSU-2010-019 
 
ATTENDU QU’une copie du Règlement sur le programme Rénovation 
Québec –Ville de Lévis a été remise aux membres du conseil de la Ville au plus 
tard deux jours juridiques avant la présente séance, que tous les membres du 
conseil présents déclarent avoir lu le projet de règlement et qu’ils renoncent à 
la lecture de ce règlement; 
 
ATTENDU QUE la greffière mentionne que ce règlement a pour objet de 
fixer les conditions des volets « Rénovation résidentielle » et « Accession à la 
propriété » dans le cadre du programme « Rénovation Québec » ; 
 
En conséquence, 
 
Il est proposé par le conseiller Jean-Pierre Bazinet 
Appuyé par la conseillère Dominique Maranda 
 
D’adopter le Règlement RV-2010-09-94 sur le programme Rénovation Québec 
–Ville de Lévis. 
 
 Adoptée à l’unanimité 
 
 
CV-2010-09-28 
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Adoption du Règlement décrétant des travaux de construction de liens 
routiers et d’un viaduc reliant la 7e Rue (secteur Saint-Rédempteur) à la 
rue de l’Aréna (secteur Saint-Nicolas) ainsi qu’un emprunt 
Réf. : EI-GEN-2010-139 
 
ATTENDU QUE la greffière mentionne que ce règlement a pour objet de 
décréter des travaux de construction de liens routiers et d’un viaduc reliant la 
7e Rue (secteur Saint-Rédempteur) à la rue de l’Aréna (secteur Saint-Nicolas) 
ainsi qu’un emprunt n’excédant pas la somme de 15 830 000 $ pour payer cette 
dépense, d’un terme de 15 ans, remboursable par une taxe spéciale générale 
imposée et prélevée annuellement sur tous les immeubles imposables du 
territoire de la ville ; 
 
En conséquence, 
 
Il est proposé par le conseiller Serge Côté 
Appuyé par le conseiller Mario Fortier 
 
D’adopter le Règlement RV-2010-09-95 décrétant des travaux de construction 
de liens routiers et d’un viaduc reliant la 7e Rue (secteur Saint-Rédempteur) à 
la rue de l’Aréna (secteur Saint-Nicolas) ainsi qu’un emprunt, tel que lu par la 
greffière. 
 
 Adoptée à l’unanimité 
 
 
CV-2010-09-29 
 
Adoption du Règlement décrétant des travaux de prolongement des 
services d’aqueduc et d’égouts et de réfection de la voirie de l’avenue de 
la Rotonde (secteur Charny) ainsi qu’un emprunt 
Réf. : EI-GEN-2010-132-R-1 
 
ATTENQU que la greffière mentionne que ce règlement a pour objet de 
décréter des travaux permanents d’aqueduc, d’égouts et de voirie sur l’avenue de 
la Rotonde (secteur Charny) ainsi qu’un emprunt n’excédant pas la somme de 
1 287 000 $ pour payer cette dépense, d’un terme de 25 ans, remboursable en 
partie par une taxe spéciale générale imposée et prélevée annuellement sur 
tous les immeubles imposables du territoire de la ville, en partie par une taxe 
spéciale de secteur imposée et prélevée annuellement sur les immeubles 
imposables situés sur le parcours du réseau d’aqueduc du territoire de la ville et 
en partie par une compensation imposée et prélevée annuellement de chaque 
propriétaire d’un immeuble imposable situé, en totalité et en partie, en bordure 
de l’avenue de la Rotonde (secteur Charny) où sont réalisés les travaux et dont 
le matricule apparaît à ce règlement ; 
 
En conséquence, 
 
Il est proposé par le conseiller Serge Côté 
Appuyé par le conseiller Michel Turner 
 
D’adopter le Règlement RV-2010-09-96 décrétant des travaux permanents 
d’aqueduc, d’égouts et de voirie sur l’avenue de la Rotonde (secteur Charny) 
ainsi qu’un emprunt, tel que lu par la greffière. 
 
 Adoptée à l’unanimité 
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CV-2010-09-30 
 
Période d’intervention des membres du conseil 
 
Un membre du conseil de la Ville prend la parole. 
 
 
CV-2010-09-31 
 
Période de questions 
 
Une personne pose des questions et émet des commentaires. 
 
 
CV-2010-09-32 
 
Levée de la séance 
 
Il est proposé par le conseiller Jean-Pierre Bazinet 
Appuyé par la conseillère Ann Jeffrey 
 
À 19 h 15, de lever la séance. 
 

Adoptée à l’unanimité 
 
 
______________________________ ______________________________ 
Danielle Roy Marinelli, mairesse  Danielle Bilodeau, greffière 
 
 
 


